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La dernière cartouche 
Nous cueillons dans YEcénement, jour

nal républicain avancé, une phrase qui 

résume assez bien la situation. 

Conjurant ses amis de se rallier tous au 

ministère Kreycinet, il s'écrie ; 

» La majorité ne voudra p i s , ne pour-

» ra pas refuser son concours au ministre. 

» La période que nous traversons est du-

» ro, aiguë, critique même. Ce n'est pas 

» la dernière cartouche de la République 

» que nous allons tirer : mets c'est une 

» des dernières. Nous n'avons plus le 

» droit de commettre une seule faute.» 

Il est certain qu'après lo cabinet Frey

cinet, les républicains n'ont plus d'autre 

ressource, c'est-:i dire plus d 'autre car

touche, qu'un ministère Clemenceau. 

* Or, en dépit de tous les ta ents connus 

et inconnus que l'on prête généreusement* 

au chef de l 'extrême gauche, le pouvoir 

s e r a p l u s s t é r i l e e n c o r e e n t r e s e s m a i n s 

q u e d a n s c e l l e s d e M. d e F r e y c i n e t . 

Esp r i t e n t i e r , a b s o l u e t p r o f o n d é m e n t 

u t o p i q u e , M. C l e m e n c e a u , p a r le fai t s e u l 

de s a présence au pouvoir, achèverait de 

diviser les républicains dans le Parlement 

et dans le pays. En accordant aux révo

lutionnaires de Paris l 'autonomie munici

pale,;! donnerait le coup de grâce au gou

vernement central, et consacrerait l'effon

drement depuis longtemps p i ' ' \u du par

lementarisme républicain dam la commune 

légal*?. Enfiu, ses prétendues réformes 

transformeraient en un véritable cata

clysme la crise financière qui sévit en ce 

moment ! 

Mau vaise.mauvaisocartouthe, ressource 

déplorable pour la République que ce 

ministère Clemenceau auquel le parti ré

publicain serait forcément obligé de re

courir, si le cabinet .Freyc'met venait à 

échouer ! 

Nous sommes même certain que les 

deux tiers des républicains de France 

aimeraient mieux courir le* chances d'uno 

dissolution et d'une dernière bataille élec

torale que de tenter l 'expérience d'un ca-

fcteot Clemenceau. 

Il M faut donc pas diro avec YEvéne-

inetd que le ministère Freycinet est une 

des dernières cartouches de la R é p u b l i 

que parlementaire : c'est la cornière. 

Après celle-là. les hommes qui détien

nent le pouvoir, n i vertu de la Constitu

tion do 187ô, devront passer la main à 

d 'autres. 

C'est un nouveau régime qui commen

cera. 

Naturellement, en va at tr ibuer à l 'es

prit de parti les pronostics fâcheux que 

nous inspire le ministère Freycinet. 

Et cependant, quand on compare la 

tàchedu nouveau ministéroaveclosmoyens 

dont il dispose, est-il possible de croire à 

son succès ( 

On nous dit : M. de Freycinet ne se pro

pose que trois bu ts : 

1° Rétablir l 'ordre et la discipline dans 

l 'administration; 

2° Rétablir l 'ordre et l'équilibre dansles 

finances; 

'A" Enfin, achever le règ lementdes ques

tions coloniales, 

On appelle cela une tâche « modeste ! » 

mais il y a là de quoi couper la vie en

tière d'un homme de génie, cet homme 

disposât-il d'un pouvoir en quelque sorte 

illimité. 

Rétablit l'ordre et la discipline dans 

l 'administration! C'est facile à dire, mais 

avec le système parlementaire actuel c'est 

impossible à faire! 

D'où viennent le désordre et l 'anarchie 

auxquels en veut remédier* Des empiéte

ments continuels du pouvoir législatif sur 

le pouvoir exécutif. Ce ne sont plus les 

ministres qui placent, déplacent et révo

quent les agents de l 'administration, du 

haut en bas de l'échelle : ce sont les dépu

tés. 

Certes, ce n'est pas M. de Freycinet qui 

relèvera le pouvoir exécutif abaissé. Il a 

proclamé qu'il entendait observer vis-à-vis 

de la Chambre une politique de déférence 

absolue ; en d 'autres termes, qu'il ne re

fuserait rien, pas même la lune, aux dé

putés. On peut donc compter sur lui pour 

abandonner l 'administration à tous les ca

price» des représentants, soumis eux-mê

mes à la domination despotique des clubs 

et des comités électoraux. 

Le ministère de dèfièrenvc achèvera la 

désorganisation de l 'administration. 

Nous ne lui demandons pas comment il 

s'y prendra pour rétablir l'équilibre dans 

nos finances sans emprunts et sans impots 

nouveaux, dans un moment de crise éco

nomique comme celui-ci. A moins que M. 

Sadi-Carnot ne possède, à un degré émi-

nent, les talents d'un faux-monnayeur, 

nous l 'attendons à l 'épreuve. 

Et nous ne parlons pas des entraves de 

toutes sortes que le parti républicain 

jet tera dans les jambes do son d e n i e r mi

nistère. 

C'est très joli de d i r e : s Nous voulons 

faire trêve à la politique; pour ne nous oc

cuper que des affaires! » Mais les députés 

qui composent votre majorité bigarrée, 

sont arrivés par la politique et non par les 

affaires. Les comités dont ils relèvent en

tendent qu'ils fassent de la politique, et do 

la bonne guerre au clergé, aux évèquos, 

aux vicaires, aux préfets « orléanistes », 

aux rentiers, aux aristocrates e n t a i 

Un beau jour, du moment où le prési

dent du conseil viendra déposer sur lo 

bureau une bonne petite loi d'affaires, 

laborieusement préparée, vous verrez 

tout à coup quelque tar tar iu do l 'extrême 

gauche, demande ra interpeller le gouvei-

nement sur la grande conspiration orléa

niste ! Adieu les affaires ! 

La politique refleurira de plus belle, 

jusqu'à ce qu'une interpellation amène le 

patat ras de la fin ! 

Et ce ne sera pas long tout cela. Un 

mois d'affaires et deux mois de politique 

suffiront pour brûler la dernière cartou

che. 

NOUVELLES DU JOUR 
L e t r a i t é a v e c l e s H o v a s 

Le texte authentique de trai té de pa.x conclu 
avec le gouvernement Hova est arrivé hier à 
Paris . 

U n m i n i s t è r e d e s c o l o n i e s 
D'après VEcëncment ou aflirmait h i e r i l a Cham

bre que le gouvernement n'a pas abandonné l'idée 
de constituer un ministère des colonies. Mais le ca
binet no pouvait, proposer un décret dans ce sens 
à la signature du Président de la République qu 'a
près l'avoir fait sanctionner par le Parlement. 

Le ministère déposera doue une demande da 
crédits supplémentaires. Si les Chambres votent 
ces crédits, on s'occupera alcrs de pourvoir à la 
nomination du titulaire du nouveau portefeuille. 

L e s f u n é r a i l l e s d e M . d o F a l l o u x 
Pendant la cérémonie des obsèques de M. lo 

le comte de Falloux, M. le comte de Blois a reçu 
de Monsieur le comte de Paris, qui est à Cannes, 
la dépêche suivante : 

<J'apprends que le service funèbre pour le comte 
de fal loux sera célébré aujourd'hui à Angers. Je 
tiens à vous dire que je m'associe de tout cœur 
aux hommages que de nombreux amis vont rendre 
a la mémoire de votre illustre oncle. Personne ne 
ressent plus vivement que moi la perte de cet 
homme d'Etat si éminent, dont le coeur était si 
français, le jugement si j u s t e , le conseil si éclairé, 
le commerce si séduisant et si instructif.Je partage 
votre douleur et me joins à vos prières. 

» Comte de PARIS .» 
L ' e x p o s i t i o n d e 1 8 8 9 

Le (iauluis croit «avoir que le choix du commis
saire-général de l'Exposition de 18S9 est décidé en 
principe, et que c'est M. IWger qui sera investi de 
la direction de cette grande entreprise. 
L e s c o m i t é s i m p é r i a l i s t e s c h e z l e p r i n c e 

V i c t o r N a p o l é o n 
Paris, 10janvier. — Ce matin, les présidents 

des comités du département de la Seine se sont 
rendus chez S. A. I. le Prince Victor Napoléon. 

Ils ont été introduits par leur président, M. de 
Cassagnac et par M. Marius Martin, vice-prési-
dent. 

En les présentant au Prince, M. de Cnssagnac 
s'est exprimé en ces termes : 

Monseigneur, maintenu par v >tre eonflnnce à la 
tête des comités du département de la Seine, j'ai 
l'honneur de présenter à Votre Altesss Impériale 
leurs présidents. 

Ils saluent en vous l'Empire dont le Prince Impé
rial vous a laissé le glorieux et impérissable héritage 
et ils me chargent de vous renouveler l'expression de 
leur dévouement et de leur fidélité. 

Le Prince a répondu : 
Messieurs, Je suis très touché de là démarcho que 

font auprès de moi les comités impérialistes de Paris, 
à l'occasion du renouvellement de l'année. Votre 
président, qui tient son titre et son mandat de vos 
libres suffrages, est votre interprète naturel, et je le 
remercie des sentiments de dévouement qu'il vient de 
m'adresser en votre nom. 

Je sais que le pays peut compter sur des hommes 
fermes, convaincus et unis comme vous l'êtes, 

J'accueille vos rwiai avec reconnaissance et avec 
confiance. Notre cause restera toujours la cause du 
peuple: nos droits et nos intérêts sont identiques; ils 
ne peuvent attendre leur triomphe commun que de la 
manifestation directe du suffrage universel. 

En dehors du sultrage universel, en eiiet, et des 
Napoléons, dont il a toujours été le principe et la 
foivo, on n'arriverait qu'a de» expédients sans durée. 
Lu solution définitive et digne de la France ne peut 
émaner que de l'Appel au peuple. 

E l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s l e 1 4 f é v r i e r 
C'est seulement pour le 14 février prochain que 

sont convoqués les électeurs di s départements dont 
les élections ont été invalidées. C'est à peu près 
l 'expiration du terme que le loi accorde. Dans le 
cas particulier où se trouvent les départements de 
l'Ardèche, de la Lozère, de la Corse et des Landes, 
il y a lieu de s'étonner qu'on leur applique un 
trai tement distinct de celui qui a été appliqué au 
département de la Seine, dont les électeurs ont 
été convoqués à bref délai. 

L ' a n n i v e r s a i r e d e l a m o r t d e V i c t o r -
E m m a n u e l 

Rome, 10 janvier . — A l'occasion de l 'anniver
saire de la mort de Victor-Emmanuel, les drapeaux 
des édifices publics ont été mis en berne. 

Le roi, la reine, le prince royal ont assisté, au 
Panthéon, à une messe basse. Ils ont été reçus à la 
porte de l'église par le clergé, Mgr Azino, le cha
pelain de la cour, et une dèputation de vétérans, 
parmi lesquels ou remarquai t M. Cairoli. 

Dans beaucoup de villes, on a célébré cet anni
versaire par des diseours, des inaugurations d'ins
criptions, des distributions de secours, etc. 

M . d e B i s m a r k e t l e V a t i c a n 

Rome, 10 janvier . — M. de Bismarck a adressé 
au cardinal Jacobini une longue dépèche pour 
remercier le pape de la décoration du Christ qu'il 
lui a envoyée. 

L e g o u v e r n e u r - g é n é r a l d e l ' A l g é r i e 

Alger, 10 janvier. — La plupart des journaux 
algériens s'élèvent contre le remplacement du 
gouverneur-général qui aurai t pour effet d'empê
cher la colonie de recueillir les fruits des expér.en-
ces acquises. 

» 

U CONCURRENCE ÉTRANGÈRE 
A la plupart des expositions nos produits rem

portent les plus hautes récompenses, et cependant 
ils sont moins recherchés à l 'étranger que les pro
duits des autres nations. 

D'où vient cette contradiction ? 
Un jugement que vient de rendre la huitième 

chambre correctionnelle de la Seine va nous le 
dire. C'est une histoirequi ne laisse pas que d'être 
piquante. 

Donc, au mois de mars dernier — le jugement 
est du 28 décembre 1885, mais les instructions ne 
se font pas en un j o u r — une maison de commis
sion de Paris présentait au service de la douane 
centrale une balle de tissus anglais destinés à être 
réexportés en Espagne. 11 ne s'agissait que de faire 
admettre ces tissus pendant quelque temps en en
trepôt : simple formalité, qui ne pouvait, en prin
cipe, soulever aucune objection. 

P a r quel hasard on par quel inspiration le ser
vice des douanes eut-il des doutes sur l 'exactitude 
de la déclaration ? Il voulut procéder à la vèrifl-
oation des tissus anglais et il constata qu'ils étaient 
revêtus d'ètiquettss portant la marque s u i v a n t e : 
« P a r t s . — Produits français. » Ces étiquettes 
avaient été apposées en Angleterre. Le but du 
dépôt du colis dans un entrepôt de Paris devenait 
évident : c'était un surcroit de précautions, des
tiné à donner à la marchandise anglaise tous les 
caractères extérieure d'un produit français. 

Procès-verhal fut dressé, et des poursuites furent 
engagées, à la diligence du procureur de la Répu
blique, contre la maison de commission. Celle-ci a 
plaidé la bonne foi. Elle n'avait servi que d ' i t t e r -
mêdiaire. Elle ignorait la fraude commise. Elle la 
regret tai t vivement et ne s'y fut certainement pas 
associée. 

Le tribunal a été decet avis. 11 a reconnu que le 
commissaire mis en cause par le procès-verbal 
était resté étranger à la fraude. Les juges étaient 
armés, néanmoins, pour la punir dans une cer
taine mesure. La loi du 23 juin 1857 a, eneifét, 
expressément autorisé par son article M, « m ê m e 
eu cas d'acquittement, » la confiscation des pro
duits revêtus d'une marque contrefaite ou fraudu
leusement opposée. En consequence,~le~lribuuat a 
prononcé la couliscation des tissus saisis, et il a, 
de plus, condamné le prévenu aux dépens. La con
currence déloyale, que les fabricants anglais 
avaient cherché à faire aux tissus français, s'est 
trouvée, dans ce cas particulier, empêchée. Mais, 
pour une saisie qui est effectuée, combien de colis 
échappent à la vigilance de la douane! 

La nouvelle session Parlementaire 

L e s C h a m b r e s o u v r e n t , on le sai t , l e u r : c s -
sion o r d i n a i r e d e 18S6 d e m a i n m a r d i . L ' o r d r e 
d u j o u r de la séance de r e n t r é e v i en t d ' ê t r e 
r ég l é c o n f o r m é m e n t au règ lemen t in té r i eu i de 
c h a c u n e d 'e l le . 

Au S é n a t , il ne c o m p o r t e q le : t i r age a u 
sor t des b u r e a u x ci fixation de l ' o rd re dn j o u r 
u l t é r i e u r . L e S é n a t s e r a p r é s idé p a r son 
doyen d ' â g e e t f ixera, à la s é a n c e s u i v a n t e , 
l 'élection d e son b u r e a u . Le doyen d 'âge au 
S é n a t es t u n m e m b r e d e la d r o i t e , M. K o l b -
B e r . i a r d ; m a i s l ' é ta t d e sa s a n t é n e lui p e r 
m e t t r a pas p lus q u e l ' année d e r n i è r e , d ' e x e r 
ce r la p rés idence , et c 'est le m e m b r e v e n a n t 
ap r è s lui p a r r a n g d'àg-e, M. Carne t p è r e , q u i , 
c o m m e en j a n v i e r 1885,sera appe lé à p r é s i d e r 
le séna t . 

A la C h a m b r e , l ' o rd r e du j o u r es t p r é v u 
d ' a v a n c e p a r le r è g l e m e n t . Il po r t e é lect ion 

d u b u r e a u . Le fauteui l se ra occupé p a r le 
doyen d ' ège qu i es t , on le sai t , M. B l a n c , d e 
la Savo ie . 

S u i v a n t tou tes p robabi l i t és , le bu reau s o r 
t a n t , élu il y a deux mois à pe ine , s e r a réé lu 
tou t e n t i e r s a n s con tes t a t ion , sous r é s e r v e 
du r e m p l a c e m e n t de M. Devel le , le n o u v e a u 
m i n i s t r e de l ' a g r i c u l t u r e , à la v i c e - p r é s i 
d e n c e . 

P o u r le s iège v a c a n t de M. Devcl lc à la 
v i ce -p ré s idence , le cand ida t se ra é v i d e m m e n t 
p r i s d a n s la m ê m e fract ion d e la major i t é 
r épub l i ca ine que cel le à laquel le a p p a r t i e n t 
le m i n i s t r e de l ' a g r i c u l t u r e . Aucun choix 
n ' e s t enco re a r r ê t é . P a r m i les n o m s m i s en 
a v a n t on ci te MM. C a s i m i r - P é r i e r (Aube), 
Antonin P r o u s t , Cochery . 

L 'é lect ion d u b u r e a u d e v a n t p r é c é d e r tou te 
dé l ibéra t ion et d e v a n t d ' a u t r e p a r t o c c u p e r a i ! 
mo ins la séance tuiit e n t i è r e de m a r d i , la 
l ec tu re d u m e s s a g e prés ident ie l et celle de la 
déc la ra t ion min i s t é r i e l l e n ' a u r o n t lieu q u ' à la 
séance de j e u d i , à m o i n s q u e la C h a m b r e ne 
décide de r e n o n c e r à son congé o r d i n a i r e de 
m e r c r e d i . 

Le conseil des m i n i s t r e s , en p rév i s ion de ce 
fait , a décidé d e n e s 'occuper d e c e s d e u x d o 
c u m e n t s q u e lundi et m a r d i m a t i n , d a n s des 
consei ls spéc iaux qu i s e r o n t t e n u s ces deux 
j o u r s - l à . 

C'est M. G r é v y l u i - m ê m e , d i t le Rappel, 
qu i réd ige son m e s s a g e : q u a n t à la d é c l a r a 
t ion min i s té r i e l l e , c 'est M. de F r e y c i n e t qui 
s 'est c h a r g é d e la r é d i g e r . Le sens en se r a 
conforme a u x ind ica t ions qui on t é té données . 

Suivant l'usage, le gouvernement déposera 
le projet de b u d g e t de 1887 s u r le b u r e a u de 
la C h a m b r e d a n s l e c o u r a n t et p r o b a b l e m e n t 
(huis la p r e m i è r e q u i n z a i n e d u mois de février 
de m a n i è r e à ce q u e la commiss ion du b u d g e t 
pu isse ê t r e n o m m é e a v a n t les vacances de 
P â q u e s . 

Le m i n i s t r e de la g u e r r e e s p è r e r é d u i r e ses 
dépenses de l o mi l l ions e t le m i n i s t r e d e la 
m a r i n e do 10 mi l l ions : to ta l , 50 mi l l ions . 

Ensu i t e on songe à consol ider les ob l i ga 
t ions s e x e n n a i r e s qu i r e s t en t à r e m b o u r s e r e t 
q u i on t é té c réées p o u r les besoins d u budget 
e x t r a o r d i n a i r e . L e chiffre to ta l de ces obl iga
t ions s 'élève à 531 mi l l i ons r e m b o u r s a b l e s en 
six a n s , à ra i son de 100 mi l l ions p a r a n p o u r 
les c inq p r e m i è r e s a n n é e s . Si p a r u n e t r a n s 
formation a u t o r i s é e p a r les Chan ib rc s ,on c o n 
sol idai t ces ob l iga t ions en 3 0 |0 a m o r t i s s a b l e : 
p a r e x e m p l e , on d i m i n u e r a i t s ens ib lement 
l ' annu i t é d e r e m b o u r s e m e n t à i n s c r i r e a u 
budget et la différence const i tueraiL u n e r e s 
sou rce i m m é d i a t e m e n t disponible et app l i ca 
ble à l ' équ i l ib re d u b u d g e t . 

Enfin, c o m m e nous l ' avons d i t , si ces m e 
s u r e s ne suffisaient p a s , on é lève ra i t les d r o i t s 
s u r l 'alcool d e la q u a n t i t é nécessa i re p o u r 
p a r e r a l ' insuffisance de r e s s o u r c e s . 

Tel est le m é c a n i s m e , d ' a p r è s lo m ê m e j o u r 
na l , d u pro je t de b u d g e t p roposé p a r M. S a d i 
C a r n o t . Le m i n i s t r e des finances a i n s t a m 
m e n t p r ié ses co l lègues de r é d u i r e le plus p o s 
s ible les c r é d i t s de l e u r s d é p a r t e m e n t s r e s 
pect ifs de m a n i è r e à facil i ter l ' exécut ion d e 
ce p lan f inancier . 

<• 

PROMETTRE ET TENIR... FONT DEUX 

Drive, 8 janvier .— Une aventure assez singu
lière et des plus désagréables vient d 'arr iver à 
notre député, M. Labrousse. M. Labrousse et ses 
quatre collègues de la Corrèze s'étaient présentes 
aux électeurs avec un programme radical et ant i -
ferryste.On y condamnaitparticulièrement l 'expé
dition du Tonkin, il fallait rappeler nos troupes, 
refuser tous crédit, etc. Or, dans le vote des 80 
millions, deux des députés coréziens seulement, 
Vacher et Rorie. ont refusé ce nouveau crédit. De 
là, des plaintes nombreuses et des télégrammes 
d'indiguation adressées aux néo-tonkinois. Voici 
que dimanche dernier, un grand nombre de c i 
toyens de Brive et des environs sont allés planter 
un mai devant la demeure de IL Maillard, récem
ment nommé député de la Seine. 

MM. Doise et Labrousse, nouvellement arrivés 
de Paris, s'étaient joints au cortège. Après des bom
bes et des pétards, un conseiller municipal de 
Brive a pris la parole, et, sous le nez de M. La-
broussa» a prononcé ces paroles : « Il faut que M, 
G. Maillard soit à l 'avenir un député de la Cor-
r è z e . . . Nous nous vengerons avec lui de ces trois 
députés, qui après tant de promesses faites aux 
électeurs, les 4 et 18 octobre, viennent de trahir, 
leurs serments de f idél i té . . . Citoyens, devant ces 
tmis déserteurs politiques, serro:is de plus en plus 
nos r a n g s . . . » Des acclamations ont salué cette 
flétrissure. M. Labrousse n'a pu que répondre que 
devant cet outrage il se retirait . Il s'est retiré en 
effet, accompagné des huées de la foule. Promett re 
et tenir fout deux, les électeurs doivent s'en apeiH 
cevoir. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
Perfect ionnements 

et »rocé<lé& n o u v e a u x 
f'resses de peignetuet à serrage sans' 

écroH, par MM. WUUifn/Us et Cie. — On 
sai t que , d a n s la p l u p a r t des m a c h i n e s à p e i 
g n e r , le lin et le c h a n v r e , les « poignées » d<; 
f i laments sont s emées e n t r e des « p resses », 
m a i n t e n u e s p a r un boulon cen t r a l a v e c é c r o u 
Ce s y s t è m e p r é s e n t e p lus i eu r s i nconvén ien t s ; 
le s e r r a g e e t le d e s s e r r a g e de l 'écrou exig-eut 
un ce r t a in t e m p s et nécess i tent l 'emploi d ' u n e 
clef : de p lus , l 'écrou se perd fac i lement . 

MM. Wi l la in fils et Cie s u b s t i t u e n t au b o u 
lon , un goujon t a r a u d é , don t le filet n ' a d ' a u t r e 
bu t q u e de r é g l e r , à vo lon té , l ' écar ten ien t des 
p laques de la p resse . Le goujon est t e r m i n é 
p a r u n e coul isse ou m o r t a i s e , d a n s l a q u e l l e , 
s ' engage un coin , ac t ionné à l 'a ide d 'un l ev ie r 
(sol idaire de la p laque supé r i eu re ) . Le s e r r a g e 
ou le desser rage ,s 'e f fec tue en u n e fois et d ' u n e 
façon c o m p a r a b l e à la m a n œ u v r e d ' u n e 
• p res se à c o p i e r » à l ev ie r . Ajoutons q u e la 
forme du coin s 'oppose au d e s s e r r a g e s p o n t a 
né de la presse pendant le peigaaige, 

Bnnjage et teillage des matières te.rti/es 
par M. Gacelle. — Avec les a p p a r e i l s b r e v e 
t é s p a r M . G a v e l l e , les tifres s u s p e n d u e s , 
c o m m e d a n s les pe igneuscs c i - d e s s u s " d e s c e u -
d e n t e t r e m o n t e n t a l t e r n a t i v e m e n t e n t r e l e s 
l ames r ig ides et m é t a l l i q u e s , u n i e s o u d e n t e 
lées a r r o n d i e s ou à an g l e s vifs, s ' e n g r e n a n t 
les u n e s d a n s les a u t r e s . Montées t an tô t s u r 
des c h a î n e s s a n s ttn pa ra l l è l e s , t an tô t s u r des 
a r c s de ce rc le s y m é t r i q u e s , doues d 'un d o u b l e 
m o u v e m e n t a l ternat i f , ver t ica l et t r a n s v e r s a l , 
ces lames possèdent un déve loppemen t égal à 
la v i tesse des po ignées , de m a n i è r e à p r o d u i r e 
s a n s a r r a c h a g e s , le b r i s des p a r t i e s c o r t i 
ca les . 

P o u r a s soup l i r la î i lasse b royée et d é t a c h e r 
la c h é n e v o t t e a d h é r e n t e a u x f i laments ,M. G a 
velle fait ensu i t e p a s s e r les po ignées e n t r e 
d e u x mâcho i r e s supe rposées , don t l ' u n e fixe 
e t l ' a u t r e a n i m é e d 'un m o u v e m e n t de v a - e t -
vient t r a n s v e r s a l . Lo r sque les po ignées d e s 
cenden t , les d e u x m â c h o i r e s s ' écar ten t p o u r 
l e u r l i v r e r passage : au m o m e n t où les po i 
g n é e s r e m o n t e n t , les m â c h o i r e s se r a p p r o 
c h e n t , celle de des sus n ' ag i s san t q u e p a r p r e s -
s ion, cel le de dessous p a r f r ic t ion . 

L a b r o y e u s e et la feil leuse p e u v e n t ê t r e 
ad ap t ée s en a v a n t 3es pe ignes e t s u r le m ê m e 
bâ t i ou bien c o n s t i t u e r des m a c h i n e s d i s t i n c 
tes de la pe igueuse . 

Séchavhe coiubtitc /" / , • conimci et pmr 
l'air chaud ambiant, par MM. Piertxm et. 
Dehailrc. — Le procédé est basé sur cette 
observation qu'en été. lorsque l'air extérieur 
est sec et chaud, le séchage des étoffes au 
contact de cylindres chauffés s'obtient beau
coup plus rapidement qu'en hiver, lorsque 
l'atelier est froid et humide. On n'ignore pas 
en effet, que si 1 mètre cube d'air à 15 degrés 
centigrades (température moyenne) est saturé 
par 13 grammes d'eau, le même volume d'air 
porté à 00 degrés pourra absorber 105 grain-
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X 

— Rieu, mon lieutenant, répondit le soldat, qui 
f ta i t parvenu à faire disparaître le mouchoir dans 
sa poche. 

Puis tout de suite, avec une volubilité ner
veuse: 

— La chambre de mon lieutenant est en état, il 
t rouvera tout en état , tout en état . 

— Bien ; vous pouvez vous en aller, je n'ai pas 
besoin de vous. 

L'ordonnance ne se le fit pas dire deux fois, il 
détala grand t ra in en tenant le feurreau de son 
sabre de la main gauche; sur les cailloux de l a r u e 
ses godillots t rop- larges claquaient comme des 
battoirs. 

— Qu'est-ce qu'il a donc aujourd'hui ? demanda 
Bonnet ne comprenant rien à cette fui te embarras
sée : 

La logeuse hésita un moment, puis souriant : 
— C'est que j e vas vous dire, il a de l'ambition 

ce bon Godailler. 
— Quelle ambition ? 
— Celle de devenir soldat do première classe et 

même... caporal. 
Les idées ambitieuses de Godailler firent rire 

Bonnet, car si un jeune soldat avait jamais été 
gauche, maladroit , empoté et ahuri c'était bien 
ce paysan lourdeau qui renversait tout sur son 
passage et ne comprenait ce qu'on lui disa ; t que 
longtemps après qu'on avait parlé. Et cependant 
cette ambition était vraie, c'était elle < ui l'avait 
fait ordonnance, et c'était elle qui maintenant le 
poussait a devenir caporal. En arr ivant au régi 
ment il ne voulait rien et ne pensait qu'à re tour
ner à ses vaches, mais quand il avait vu que les 
ordonnances étaient exemptés de bien des corvées 
sinon de toutes et gagnaient quatre sous par jour , 
quand par les récits de ses camarades il avait ap 
pris a la chambrée, que chez le lieutenant-colonel 
il y avai t trois ordonnances dispensés de théorie, 
de factions etd 'exercice,quitousles soirs léchaient 
le fond des casseroles qu'ils récuraient pendant la 
journée et dans lesquelles un quatrième ordon
nance qui avait repris soa ancien métier de cuisi
nier, fricassait des nourri tures extraordinaires, — 
quand il avait senti l 'ordonnance du sous-lieute
nant Carrelet parfumé des pommades et des eaux 
desenteurs qu'il chipait à son officier, il s'était dit 
que cela valait mieux que d'être tout bêtement 
soldat et il était entré au service de Bonnet. 

Malheureusement, chez le lieutenant Bonnet il 
n'y avait ni casserole à lécher, ni pommade à chi
per ; un service tout bête : brosser les uniformes 
ast iquer le sabre, cirer les bottes, ça n'était pas 
drôle ; ah ! s'il ava ' t eu la chance de tomber chez 
le lieutenant Derodes, dont l 'ordonnance rentrait, 
éméché presque tous les soirs, en voilà un qui 
avait de l 'agrément. C'était alors qu'une ambition 
plus haute s'était formée dans son cerveau, qui 
s'ouvrait : celle de devenir sous-offîcier. 

— Il faut vous dire, continua madame Raveau, 
que ce garçon qui ne sait pas lire veut apprendre 
son métier de soldat, il me fait lire ses mouchoirs 
d'instruction militaire, et il faut que je lui dise 
tout , depuis la première ligne jusqu 'à la dernière, 
jusqu 'à < Fabrique de E. Renault , à R o u e n » ; 
les instructions et les histoires qui sont autour ; 
aujourd'hui c'était le mouchoir du démontage 
et remontage du fusil modèle 1874 ; c'est bien ins
tructif tout de même ; il vous écoute sans avoir 
l 'air de comprendre un mot, mais le lendemain 
il vous répète ce qu'on lui a dit la veille, 
presque sans se tromper ; il n'est pas si bête qu'il 
parait . 

XI 

Cette histoire de Godailler avait intéressé Bon
net, le lendemain matin quand l'ordonnance vint 
pour son service habituel il l 'interrogea : 

— Pourquoi donc vous êtes-vous sauvé hier 
comme un voleur en m'apercevaut ? 

Godailler, en train de Brosser un dolman, laissa 
tomber sa brosse, puis en voulant la rat t raper il 
lâcha le dolman ; dans le commencement Bonnet 
le grondait de ces maladresses,mais le pauvre gar
çon était bâti de telle sorte que plus on le grondait 
plus il était maladroit. 

— Il n'y avait pas de quoi vous sauver continua 
Bonnet, madame Ravaut m'a conté qu'elle vous 
lisait vos mouchoirs d'instruction, il n'y a pas de 
mal à ça, au contraire. 

Ces bonnes paroles rendirent la vue à Godailler, 
qui cherchait la brosse tombée sous une chaise 
sans pouvoir la t rouver et qui finit pa r met t re la 
main dessus. 

— Vous n'allez donc pas à l'école? continua 
Bonnet. 

— Si, mon lieutenant. 
— Eh bien, pourquoi n'apprenez-vous pas à 

l i r e? 
— Je ne peux pas. 
— Comment, vous ne pouvez pas ? 
Godailler hésita un moment, rouge comme un 

pantalon, puis faisant un effort de courage: 
— Quand ça commence, dit-il, j e vas comme les 

autres, mais quand arr ivent < tas de brutes », la 
sueur me coule dans les mains, je ne peux plus 
rien dire, je n'y vois plus, ça me danse devant les 
yeux. 

Une idée traversa l'esprit de Bonnet. 
— Si j e vous apprenais à lire. 
La confusion coupa la parole à Godailler. 
— Ohl mon lieutenant, balbutia-t- i l . 
— Vous ne voulez pas! • 
— Je voudrais bien, mais, vous auriez trop de 

mal . 
— C'est mon affaire; cela marchera si vous vous 

appliquez. 
— C'est les tas de brutes. 
— 11 n'y en aura pas. 
— Je pense bien. 
Et Godailler se mi t à rire silencieusement, la 

bouche ouverte en O, les yeux écarquiflés. 
— Vous êtes content? 
— Bien sûr, on apprend tout de même au régi

ment; en arr ivant je n'ai pensé qu'à me la faire 
douce, mais à voir les autres , les idées viennent; 
il y en a qui n'étaient pas pins malins que moi 
quand ils ont commencé et qui sont sergents au
jourd'hui, 

I 

— C'est bien, vous viendrez demain à trois heu
res. 

Lo lendemain était un samedi, jour où l'on se 
réunissait chez madame de Bosmorcau, et trois 
heures était le moment où arrivaient les invités : 
si ce jour- là et à cette heure il donnait une leçon 
à son ordounance,il ne pourrait pas aller chez ma
dame de B:>smoreau; le commencement de la sa
gesse c'est de se défier de soi; ce garçon le retien
drait mieux qu'il ne se retiendrait lui-même avec 
tel ou tel travail devant lequel il n 'aurai t pas à 
rougir de sa faiblesse. 

A trois heures moins dix minutes le lendemain 
Godailler arr ivai t cher son lieutenant qu'il t rou
vait marchant en long et en large à travers la 
chambre. 

— Ah! vous voilà! Mettons-nous au travail tout 
de suite. 

Cela fut dit d'un ton nerveux peu l'ait pour ras
surer le jeune soldat déjà très ému. 

Bonnet ouvrit un livre, mais Godailler en tira 
un de sa poche, une belle Citolègie toute neuve 
qu'il venait d'acheter. 

— J'ai apporté mon livre, dit-il t imidement, 
car pour lui on ne pouvait apprendre à lire que 
dans un seul l ivre. 

— Commençons; savez-vous vos lettres? 
— Oui, mon lieutenant, je crois, 
— Voyons, 
Et Bonnet lui désigna plusieurs lettres que 

Godailler appela sans se t romper et assez résolu
ment . 

— C'est bien, maintenant allez. 
Godailler esseya d'aller, mais ce ne fut pas 

loin. 

— René a . . . * 
11 s'arrêta court. 
— C'est un v, c'est un u, dit Boanet. 
—Je vois b i e n . . . un v, un u, et il balbutia. 
A ce moment trois heures sonnèrent à l'hor

loge d'un couvent voisin, et Bonnet jusque-la 
calme et patient, donna un coup de poing sur la 
table. 

— \ u, vu, cria-t-i l , vu : recommencez. 
Mais ce fut en vain . Godailler qui avait bien lu 

«René» ne put pas le relire. 
— Vous moquez-vous de moi ? demanda Bonnet 

d'une voix irritée, vous me prenez mon temps cl 
vous restez-làà bailler comme un poisson : «K*uù 
a vu la lune !» allez donc. 

Tout fut inuti le: bien que les « tas de brutes > 
n'eussent pas roulé, Godailler qui avai t bien com
mencé était maintenant paralysè,la sueur lui cou
lait dans les mains, il ne pouvait plus rien dire,»» 
goage serrée ne pouvait même plus articuler les 
mots. 

En le voyant ainsi, Bonnet eût un mouvement 
de retour sur lui-même. 

— Vous reviendrez demain, dit-il d'un ton 
radouci, presque affectueux, aujourd'hui j e suis 
impatient , irr i té, ça irait mal , demain j e vous 
promets que cela ira bien et que j e n e vous ferai 
pas peur. 

HECTOR MALOT. 

(.d suivre). 


